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tation des appointements de P. Pelletier, pre-
mier commis, nonobstant les dispositions de
l'acte du service civil. $200; département des
Impressions et de la Papeterie publiques-aug-
mentation des appointements de John Foran,
concierge, $100 ; augmentation des appointe-
ments de W. McMahon, surintendant de l'impri-
merie, nonobstant les dispositions de l'acte du
service civil, $200.

M. R. L. BORDEN : Qu'est-ce qu'un con-
cierge des impressions et (le la papeterie ?

M. FIELDINO : Il s'agit du gardien de
l'imprimuerie nationale.

M. URIAII WILSON : Quel est soi san-
laire aujourd'hui ?

M. FIELDING : Huit cents dollars.

M. URIAI WILSON : Et l'autre qui est-

il ?

M. FIELDING : M. Pelletier reçoit ae-
luellement $2,405, et nous lui accordons $200
le plus. Il a été dans le service depuis 1888.

Ministère des Travaux publics-pour pourvoir
à la rétribution de l'ingénieur en chef à $3,500
par année, $100; pour pourvoir à la rétribution
du commis-chef de la division des ingénieurs
et des crédits parlementaires au taux de $2,800
par année. nonobstant les disposlitions de l'acte
du service civil, $300; appointement de N. M.
Mathé, commis de 2e classe, nonobstant les dis-
positions de l'acte du service civil. $1,200; trai-
tement de l'architecte en chef au taux de $3,500
par année, $300; appointements de $1,200 accor-
dés 'par le Parlement pour l'année 1904-05 à
H. J. Guppy, commis de seconde classe, en en-
tier, nonobstant toutes dispositions de l'acte
du service civil, $83.33.

M. R. L. BORD EN : Avez-vous des ex-
plicatiols particulières à nous fournir à ce
sujet ?

M. FIELDING : 'lonorable ministre des
Travaux publics CL Hyninm est absent
mais il est certain de ces crédits que je suis
moi-même en mesure <'expliquer. La pre-
mière somme, relative aux appointements
de l'ingénieur en chef est destinée à M. La-
fleur ; son traitetment. de $3,500, n'est pas
exagéré comme rémunération des services
d'un spécialiste, ingénieur en chef d'utn
grand départemnetit. La seconde somme est
destinée à tissurer' ue augtmentation à un
employé qui est é,galement ingénieur et qui
est chargé particulièrement le préparer les
évaluations dli département. Il s'agit de M.
Steklkcl. On m'informe que M. Nathé fait
encore ilætrtie du service civil. Il doit y
avoir quelque raison spéciale pour exiger un
crétdit parti'ulier dans sotn cas : mais on ne
m'a pas dit qu'elle était cette raison. Le
crédit suivant est destiné à solder le traite-
ment de M. Ewart. architecte en chef, spé-
eialiste de très grande réputation, et je ne
pense pas qu'on trouve ce traitement trop
('levé. Le dernier crédit est demandé en
vue de surmonter une difficulté. Il an-
tuait un jour au fonctionnaire en question
pour rattacher lut exî'rcice à l'autre, et strie-
tement parlant il ne pouvait obtenir le bé-

M. OLIVER.

nélice de son avancement. La question a
été réglée récemment par décret du conseil,
et ce ciédit a été demandé en conséquence.

(Le comité fait rapport des résolutions
adoptées.)

M. IELDING : Je propose que la Cham-
bre lève sa séance.

M. R. L. BORDEN : Quelles questions
seront soumises lundi, après la délibération
tdes bills d'intérêt privé ?

M. l"IELDING : Nous voudrions être il-
bres le ious occuper (le toute besogne qui
s' présentera: Je pense que le ministre de
la Milice se propose de faire l'exposé des
affaires tie soli département, et ensuite nous
tuus occuperons <lu bill du tarif et du bud-
get généralement.

(La motion est adoptée et la Chamitre lève
sa séance à dix heures quarantes minutles
du soir.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
Lutndi, li juillet 1905.

M. l'ORATEUR ouvre la séantc à trois
heures.

1il'M1EIRE LECT''lRE.

Le bill (n° 191) con'ce'I'anit la comptlagie
du chemin de let' le colonisation de .oliette

et lac 1utnutn.-M. (. E. Talbot.

C'OMPI'AGNIE 1U ClilE iN DE FER
LA RIVE-SUD tSOUTI SIORE).

N. iAEOFFIlION demande que le bill (n
1491 concernant la compagnie du thentin de
fer de hu Rive-ud soit renvoyé. pour plus
amtples infortmtions. devant le comité des

cheiins de fer, nux et lignes télégraiplii
ques.

M. 1AGGAR :I 1l doit y avoir i iriu

soit pour cela.

L'honorable M. L. L'. CReDEUR1: (C bill
est venu l'autre jour devant le coitit" ties

chemins le fer', et on a dû le rejeter en l'ab-
sence de l'avocat de la compagnie. Ce cte-
tmin le fer étant mttaiiteiait entre lis ntuis
d'un receveur, le cotiité a pensé (le l'ex-
tension de délai îjui était deman:îîttée était
plutôt à l'avaiitage de ti compagnie que des
créanciers. (i ul teent, deliis, a as-
surer que cet amendement sera à l'avanta-
ge des créanciers de la compagnie. et c est
avec le consentement le 'eux qui étaient
opposés au hill que cette motion est pr-
sentée.

M. ýSPIROUl.E : Quanîd ce bill était de-
vant le comité, il mî'a semblé que celui-ci
avait décidémet imanifesté de l'impatience
l'en tinir av'c cette discussion. L' b)11
n'avait pas été ptlItôét lu (îtue déjà le bill
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